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Don du sang
4 collectes ont été organisées soit 

260 donneurs présentés dont
18 nouveaux.

d’où une baisse de 4.41 % par rapport à 2021.

Pour éviter l’attente des donneurs et respecter les 
gestes barrières, vous devez, avant de venir, ré-
server votre créneau horaire de passage.

Nous comptons encore sur 
votre générosité en 2023 !

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Dans un esprit de convivialité, un repas vous est ser-
vi par l’équipe de bénévoles : Marie-Claude, François, Dominique, 
Roger, Jean-Pierre, Carine et Madeline.

LES DATES À RETENIR POUR L’ANNÉE 2023 :
• Jeudi 9 février 2023
• Jeudi 13 avril 2023
• Jeudi 6 juillet 2023
• Jeudi 31 août 2023
• Jeudi 26 octobre 2023

Salle communale de Pers-Jussy de 16h à 19h30.
Retrouvez ces dates sur la page Facebook :
Don du sang - Pers-Jussy
Pour tout renseignement complémentaire,
vous pouvez contacter Marie-Claude au 06 77 33 30 90.

« L’éducation est l’arme la plus puissante qu’on puisse 
utiliser pour changer le monde. »

Nelson Mandela

L’Association A.I.M.E. (Actions Internationales pour les Mis-
sions d’Éducation) de PERS-JUSSY, créée en 1981 sous le nom
de ANSMFIS continue son travail de soutien envers les en-
fants défavorisés d’Inde, Madagascar et du Tchad. Grâce 
à la générosité infaillible d’anciens parrains, marraines et de
nouveaux donateurs, ce sont près de 300 enfants dont la 
scolarité est prise en charge dans une vingtaine de centres 
à travers ces pays.
Après deux années où le COVID n’a pas permis de manifesta-
tions, les actions de terrain ont pu reprendre et la fin d’année
a permis aux membres actifs de l’Association d’être présents 
sur des foires, marchés et concert de Noël pour récolter des
fonds et sensibiliser à leur cause.
Les enfants en attente de soutien sont toujours aussi 
nombreux et c’est avec une énorme détermination que les 
membres de A.I.M.E continuent leurs missions envers ces en-
fants pour garder l’espoir d’un monde plus juste dans lequel 
chacun a droit à une éducation et à un rêve d’avenir.

Le 13 mai prochain à 10h, se tiendra l’Assemblée Générale de 
A.I.M.E à la salle communale de Pers-Jussy, suivie d’un apéritif
dînatoire. Puis à 14h, une animation permettra à tous ceux qui le
désirent, de participer à une « dictée ludique », avec un lot pour le
gagnant. Préinscription auprès de Nathalie au 06 11 69 85 15.

Association « AIME » - BP 107 - 74 804 La Roche-sur-Foron
Siège social : 1815, Route de Reignier - 74 930 Pers-Jussy
Mail : contact.association.aime@gmail.com
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147 Grande Rue 74930 Reignier
Tél. 04 50 95 15 32
accueil.lestourelles@fede74.admr.org

ADMR les Tourelles
La référence du service à la personne

L’ADMR Les Tourelles de Reignier fait partie du réseau national 
ADMR qui comprend, en Haute-Savoie, 37 services d’aide à domi-
cile et 7 services de soins infi rmiers à domicile.

• L’ADMR Les Tourelles intervient sur 9 communes (Arbusigny, Arthaz, Conta-
mine sur Arve, La Muraz, Monnetier-Mornex, Nangy, Pers-Jussy, Reignier-Es-
ery,  Scientrier)  auprès de personnes âgées,  de personnes handicapées et 
auprès des familles.

• Les interventions à domicile, qui peuvent bénéfi cier de prises en charge fi -
nancières selon les situations (APA, PCH, CAF…) peuvent être pérennes ou de 
courte durée, en fonction des besoins des personnes aidées.

• L’association  Les  Tourelles  emploie  du  personnel  qualifi é  et  expérimenté, 
avec deux salariées administratives et les aides à domicile qui assurent les 
interventions auprès d’environ 150 bénéfi ciaires.

• L’association est administrée et gérée par des administrateurs bénévoles.
À savoir : Le bénévolat à l’ADMR revêt différents aspects : soit occuper des 
missions statutaires (président, trésorier…) soit des missions relationnelles 
en lien avec les personnes aidées (bénévole visiteur, bénévole dossiers…).

Être bénévole dans notre association ADMR, c’est :

• Être un acteur de la vie locale et un créateur de lien social
• S’investir de manière modulable selon ses disponibilités et ses attentes
• Choisir ses missions et son type d’engagement : occuper soit des fonc-

tions missionnelles (visite de suivi, animation, relations) soit des fonc-
tions statutaires (président, trésorier).

• Choisir  de  s’investir  dans  des  domaines  spécifi ques  (familles,  per-
sonnes âgées ou handicapées).

• Bénéfi cier  d’un  accueil  et  d’un  accompagnement  individualisé  et  de 
formations.

Candidatez dans notre structure :
recrutement d’auxiliaires de vie sociale et aides à domicile (formations 
assurées en interne).

L’ADMR Les Tourelles recherche des bénévoles !

Le bénévolat à l’ADMR repose sur un projet associatif fortement basé sur 
une action solidaire et de proximité, animé par la volonté d’être au service 
des autres, de se rendre utile.

Changement de gestionnaire ADMR pour la 
livraison de repas à domicile !

À compter du 1er septembre prochain, c’est l’ADMR du Pays 
Rochois qui gérera la livraison de repas sur le secteur de 
Reignier.

Ce changement fait suite à un travail de partenariat et de mu-
tualisation du service avec la volonté de s’unir pour proposer 
aux personnes âgées, aux personnes en situation de handi-
cap ou en convalescence, un portage de repas à domicile de 
qualité sur les communes qui n’étaient pas couvertes jusqu’à 
présent.

D’Éteaux à Pers-Jussy, en passant par Arbusigny ou encore 
Saint Laurent, la tournée de livraison de repas dessert désor-
mais 10 communes.

Pour  tout  renseignement  cette  prestation  et  ses  fi nance-
ments possibles, vous pouvez contacter l’association ADMR 
Pays Rochois au 04 50 25 62 08.
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Eva est une jeune fille pleine
de vie et très enjouée. Elle 
est née en 2009 diagnosti-
quée dès sa naissance d’une 
maladie non seulement gé-
nétique mais aussi hérédi-
taire : la trisomie 13.

Cette maladie signifie que
Eva a un chromosome 13 en 
plus, qui crée toute la diffé-
rence !

Eva est atteinte d’une 
trisomie en mosaïque dont 50 % de ces cellules sont atteintes ce 
qui explique qu’aucune échographie durant la grossesse n’a per-
mis de déceler une seule de ses nombreuses malformations.

Les médecins ne lui donnaient que peu d’espérance de vie, mais
Eva est battante et courageuse, elle a grandi grâce au combat
quotidien de ses proches, et c’est sans doute pour cette raison
qu’elle a déjoué les pronostics.

Si la plupart de ses handicaps ont pu être guéris grâce aux dix 
opérations chirurgicales, malheureusement Éva est à ce jour tou-
jours malvoyante et se déplace en fauteuil roulant.

L’association « Eva L’Espoir » a été créée pour récolter des fonds 
qui serviront à des achats, mais aussi au renouvellement d’équi-
pements spécialisés coûteux dont Eva a besoin (fauteuil, aména-
gement, véhicule de transport… )

Association « Éva L’Espoir »
145 Chemin de Chatembert
74 930 Pers-Jussy
Mail : evalespoir@ hotmail.com

Éva L’Espoir

Un grand MERCI à vous tous pour votre 

soutien lors de nos manifestations
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À ce jour, 56 membres adhérents nous soutiennent, 61 enfants sont 
parrainés : 31 dans le centre géré par l’association NY ANJARA MASOAN-
DROKO (ma part de soleil), et 30 fillettes ou jeunes filles au Foyer des
Sœurs Salésiennes de Don Bosco.
Nous sommes en contact très régulièrement avec les responsables des 
deux centres par messages WhatsApp à travers l’envoi des photos et des 
bulletins de notes des enfants que nous transmettons aux parrains/mar-
raines.

NOS ACTIONS ONT PERMIS DE FINANCER :
• La construction d’un cabinet médical qui a ouvert ses portes 

en octobre à proximité du centre NY ANJARA MASOANDRO-
KO. Il permettra de soigner les enfants, les familles de tout
un quartier.

• Une aide pour l’achat des fournitures scolaires pour 95 en-
fants.

• Participation pour améliorer le repas de Noël des enfants 
dans les deux centres.

NOS PROJETS 2023
• Visite de nos deux centres à Madagascar du 16 mars au 

21 avril. Trois membres fondateurs de MAD’AG se rendront 
sur place à leurs frais.

• Vente de l’huile de noix début avril
• Vente de jouets d’occasion en juin et novembre
• Bal folk en septembre

NOS ACTIONS 2022 :
Elles ont pu être réalisées grâce à notre bonne équipe de bénévoles fi-
dèles et motivés. Leur présence est indispensable pour mener ces ac-
tions :
• Vide-greniers
• Ventes de jouets d’occasion et de jeux de société, les week-ends du

24/25 juin et 29/30 octobre. Toute l’année nous récupérons jouets,
jeux de société, livres pour enfants. Une adhérente de l’association
les remet à neuf. D’une part, cette vente permet d’éviter le gaspil-
lage en recyclant les jouets et en faisant plaisir à des enfants de 
chez nous, à moindre coût. D’autre part, elle permet de récolter des
fonds pour soutenir des projets ou besoins exceptionnels de nos 
partenaires à Madagascar. Ne jetez pas vos jouets ou jeux de so-
ciété, ils auront une seconde vie !!! Vous pouvez contacter Mme
Dominique DEBIOLLE au 06 80 62 55 59

• Opération huile de noix qui consiste au ramassage, séchage, casse
pour récupérer les cerneaux puis pressage au moulin pour la fabri-
cation de l’huile.

MERCI : Suite à notre 
appel urgent de l’an-
née passée pour trou-
ver un local, merci à
Didier qui nous prête 
son garage.
Merci à tous ceux qui 
nous soutiennent à 
leur façon tout au 
long de l’année

Mad ‘ag

475 chemin de Chatembert – 74 930 PERS-JUSSY
www.madagascar-apprendre-grandir.com
Mail : madag.association@gmail.com
Tél. : 06 17 08 63 63 – 06 68 28 00 33

INFO PARRAINAGES

>> Les personnes qui souhaitent parrainer un enfant ou un 
jeune s’engagent à verser minimum 20 € par mois. L’intégralité
du montant des parrainages est attribuée aux enfants.
>> Un parrainage soutient un enfant mais peut aussi contribuer 
à en aider d’autres. Les responsables de centre se chargent 
d’évaluer les besoins afin d’éviter toute discrimination entre les
enfants.

Nous continuons avec toujours beaucoup de joie la mission pour laquelle nous avons créé 
notre association il y a deux ans, à savoir parrainer des enfants et des jeunes malgaches 
pour qu’ils accèdent à la scolarisation et/ou la formation professionnelle. Construction d’un cabinet médical
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D’abord un grand merci à tous nos soutiens à Pers-Jussy et dans les 
environs : bénévoles et convives, nous nous sommes retrouvés à plus 
de cent cinquante le 1er octobre 2022 dans la salle des fêtes de 
Pers-Jussy autour de notre traditionnel yassa-poulet et surtout de 
notre orchestre sénégalais animé par Souleymane. Ces retrouvailles,
après les deux ans d’interruption dus aux mesures anti-covid, ont été
un réel plaisir, au-delà de l’apport que représente cette fête pour le
financement de notre centre de Saint-Louis.

Dans ce centre nous accueillons des jeunes vulnérables, filles et gar-
çons de 0 à 21 ans. Ils ont vécu des situations douloureuses de maltrai-
tance, exploitation, abus sexuels… Parfois ils sont orphelins. Ils nous
sont amenés par des citoyens, les services d’action sociale, ou placés
par la juge pour enfants. Ils ou elles viennent aussi d’eux-mêmes, en
fugue d’une école coranique par exemple. Concernant les filles nous
les recevons suite à des refus de mariages forcés, des grossesses à
l’adolescence…

Nous avons actuellement 31 jeunes au centre, 21 garçons et 10 filles, 
14 bébés à la crèche. De plus nous prenons en charge 500 enfants 
pour la scolarisation et une cinquantaine sont en formation profes-
sionnelle. Nous louons en ville 25 chambres pour les mères isolées 
en grande précarité.

L’année 2022 n’a pas été de tout repos du point de vue logistique. La 
dalle de toiture, qu’il a fallu refaire entièrement parce que fissurée, a
heureusement été terminée en mai avant la saison des pluies et les 
garçons ont pu rejoindre leurs dortoirs au 1er étage. Mais en août et 
septembre la ville de Saint Louis a subi des inondations suite à de 
très fortes pluies. Le centre de La Liane dont le rez-de-chaussée a été 
inondé a dû être évacué et les enfants recasés ici ou là… Les dégâts

matériels ont été importants et actuellement les travaux sont en cours 
sur les murs extérieurs et dans toutes les pièces du rez-de-chaussée :
dortoirs des filles, bureaux, cuisine, salle de réunion… Et le branche-
ment d’assainissement tout neuf ne fonctionne plus, sans explication
de la part de l’office national qui a réalisé les travaux extérieurs. Encore
des problèmes et des frais en perspective…

Bonne nouvelle quand même : le tourisme, une des activités principales
de Saint Louis repart et notre atelier des femmes, qui leur permet d’ob-
tenir quelques revenus, a pu rouvrir. Les maraudes pour les soins aux
talibés mendiants vont redémarrer en janvier après la rénovation de 
notre minibus. Pour 2023, l’optimisme est de rigueur.

Le message de notre présidente sur place : « Dans l’ensemble 
ça roule, mais nous sommes toujours en recherche de fonds ». 
Qu’on se le dise…

L’assemblée générale se tiendra le 4 mars 
2023 à 19h, salle du Diapason à Pers-Jussy

La Liane France Afrique
Des nouvelles de la Liane

LA LIANE FRANCE AFRIQUE RHÔNE ALPES

1 815 Route de Reignier
Solange Chassot
Tél. 06 84 96 80 87
Mail : laliane74@laposte.net
https://laliane74.wixsite.com/rhonealpes
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Pers-Jussy Vélo

Accueil des jeunes dès 9 – 10 ans
(motivation de rigueur)
Entraînement le samedi 
de 13 h 30 à 16 h 30 (avril à octobre)
Contact : v.edmond@orange.fr

Pour la saison 2022, on s’était débarrassé de ce satané COVID, mais on n’a pas eu pour 
autant de nouvelles inscriptions. On a donc fait la saison avec nos 3 jeunes motivés et 
quelques séniors dont le retour de notre ancien président… en VAE

Comme c’est souvent le cas, la saison a démarré avec un peu de re-
tard par rapport aux grandes années, mais qu’à cela ne tienne, l’im-
portant était de proposer des sorties variées pour garder la motiv et 
c’est ce que nous avons réalisé.

Nous avons participé à 2 randos extérieures, Domancy et Mieussy, et 
fait quand même 10 sorties avec 348 km pour 8 935 m de dénivelé 
positif. Dans les sorties atypiques, on a pris la grêle à Domancy (Dré 
dans le Darbon) et fait de l’Aqua VTT en bord d’Arve…

Le peu d’adhérent est enchanté du programme, on remet cela pour 
2023…

Nous sommes toujours en étroite collaboration avec le club de la 
Roche si de nouveaux jeunes adhérents voulaient nous rejoindre.

Notre devise, pédaler en toute convivialité, et cela n’empêche pas de se 
tirer la bourre de temps en temps ! 

Dans les bois de 
PERS-JUSSY

Rando Dré dans le Darbon, le lac Vert Chalet Ayère d’en Haut, la grêle nous surprendLe réconfort au ravito du sommet, la fondue…

Dans les bois de 
PERS-JUSSY

L’Arve tranquille et en crue…

Nouvelle discipline à PERS-JUSSY, 
l’Aqua VTT �l’Aqua VTT �

Chalet Ayère d’en Haut, la grêle nous surprendLe réconfort au ravito du sommet, la fondue…

48 Revue Communale 2023 # PERS-JUSSY
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Enfi n, on se  laisse à  imaginer que  les diverses animations et sor-
ties organisées par le comité contribuent également au charme 
et à l’attrait de notre association. Ainsi, nous proposons des repas 
canadiens et des soirées crêpes suivis d’une soirée dansante, des 
sorties  dans  différents  cabarets  de  la  région,  de  sponsoriser  des 
soirées dansantes organisées par diverses associations locales, des 
stages de danses latinos (salsa et/ou bachata) le samedi après-midi 
(ouverts  également  aux  personnes  extérieures  à  l’association,  avis 
aux amateurs !) …

Nous vous convions à venir découvrir la convivialité de notre asso-
ciation lors de la traditionnelle soirée dansante qui se tiendra le 
20 mai 2023. Ambiance rythmée jusqu’au bout de la nuit et bonne 
humeur garanties !  Les précédentes éditions,  sur  les  thèmes de  la 
guinguette, de  l’Espagne, des années  folles, ont  remporté un  franc 
succès grâce à l’animation de différents orchestres tels que « Temps 
Danse » et à l’implication de taxi-boys, très sollicités !

Pers-Jussy
Danse

Pour sa rentrée de septembre 2022, l’association Pers-Jussy Danse a 
enregistré un nombre exceptionnel d’adhérents, motivés et assidus. 
95 personnes (dont près de 20 % Perjussiens) se sont ainsi inscrites, 
réparties  en  3  groupes  de  danseurs  (débutants,  intermédiaires, 
avancés) et se retrouvent le mercredi soir à la salle communale, de 
début septembre à fi n mai.

Doit-on y voir un regain d’énergie et d’enthousiasme pour notre acti-
vité après deux années de crise sanitaire, marquées par les confi ne-
ments et les restrictions de sortie ?

Ou bien est-ce le fruit du bouche-à-oreille en faveur d’une associa-
tion proposant un enseignement des danses de salon de qualité ? Les 
danseurs apprécient la pédagogie et le professionnalisme de notre 
professeure de danse, Patricia CHALULEU, diplômée de  l’académie 
des maîtres de danse de France, qui a entamé sa 10e saison parmi 
nous. L’apprentissage et l’approfondissement du rock, de la valse, 
du tango, paso-doble, cha-cha-cha, fox-trot, etc. se font dans une 
ambiance dynamique et chaleureuse.

Président : Claude Desbiolles (06 01 36 43 05)
Vice-président : Hervé Monin
Secrétaire : Michèle Gillard
Trésorier : Éric Sonnerat

Mail : pers-jussydanse@laposte.net

Alors laissez-vous entraîner
si ça vous danse !!

Apprentissage de nouvelles fi gures de Rock

Avant de s’engager, les nouveaux 
adhérents peuvent tester 

gratuitement 2 cours !

Soirée dansante « Les années folles » - danse en ligne
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Gym Pers-Jussy

La saison 21-22 s’est terminée de manière festive pour l’association Gym Pers-Jussy : une grande partie de ses membres s’est retrouvée 
dans le préau de l’école par une belle soirée de juin pour fêter la fin d’année lors d’un buffet canadien. L’ambiance était très conviviale 
et cela a permis aux adhérentes de faire connaissance avec d’autres membres.

L’année 2022-2023 a débuté « sur les chapeaux de roues » puisque le 
stand de l’association Gym Pers-Jussy a été pris d’assaut lors du Forum des 
associations qui s’est tenu le 3 septembre à la salle communale de Pers-Jus-
sy. Cela nous a amené beaucoup de nouvelles inscriptions et nous nous en 
réjouissons.

L’assemblée générale s’est tenue le 5 septembre.

Nous avons fait le point sur l’année écoulée. Un retour a été fait sur le son-
dage effectué dans l’année. Les tarifs ont été réajustés tout en restant bien 
inférieurs aux autres associations aux alentours. Il nous semblait également 
important d’évoquer le détail des tâches effectuées dans le bureau, néces-
saires afin que l’association poursuive son chemin comme elle le fait depuis
de nombreuses années.

À cette occasion, nous nous sommes présentées,
puisque l’équipe a été complètement renouvelée à 
la rentrée 2021. Une remise de cadeaux sur tirage au 
sort des adhérentes présentes a été faite, ce qui a été
très apprécié.

La séance s’est poursuivie avec le bilan 
financier et un point sur les inscriptions.

L’année 2021-2022 a été difficile avec la
COVID. Les efforts fournis ont porté leurs fruits 
et l’année s’est terminée bien mieux que ce qui 
avait été imaginé !

Trésorière
Isabelle CHAPELLIÈRE

Trésorière adjointe
Aline MANUS

Membre active
événementiel
Gaëlle ABÉLARD

Présidente
Corine CHECKO

Vice-Présidente
Joëlle MEZIERES

Secrétaire
Isabelle DRUGUET

Secrétaire adjointe
Sandrine PERRONCEL

MEMBRE DU BUREAU 2022-2023

Nous profitons de cette revue pour remercier 
les commerçants locaux ayant participé à cette 
action. Nous remercions également toutes les 
adhérentes ayant participé à l’intégration des 
nouvelles familles ukrainiennes accueillies sur 
Pers-Jussy.
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2022 se présente sous les meilleurs auspices avec un nombre d’ins-
criptions en forte hausse. Cette hausse s’explique de différentes ma-
nières :

• Nous avons souhaité demander l’avis des adhérentes (actuelles 
et anciennes) à travers un sondage sur les horaires, les cours,
la vie de l’association. Les résultats du sondage nous ont permis 
d’ouvrir un nouveau cours de Yogalates le mardi soir… et il est
complet ! Les autres cours sont également en très forte hausse,
ne permettant pas toujours d’accepter toutes les demandes de 
cette année. Ci-dessous, un petit aperçu en photo des différents
cours proposés.

• Les tarifs sont très compétitifs par rapport aux associations des 
autres communes environnantes ce qui a également contribué à 
la hausse des inscriptions.

• Nous avons renforcé la communication en diffusant des flyers
dans les commerces environnants, envoyant des messages via
les réseaux sociaux (Facebook de la Mairie de Pers-Jussy) et site 
internet et participé au forum des associations de la commune.

• Enfin, certaines associations n’ont pas eu notre chance et n’ont
pas survécu au COVID. Leurs membres se sont donc tournés 
vers d’autres associations dont la nôtre.

Pour l’année prochaine, nous envisageons d’ouvrir les inscriptions au
public plus tôt, soit dès le mois d’août, afin d’offrir plus de choix aux
nouveaux membres.

Nous aimerions également ouvrir de nouveaux cours, dont un cours
« santé ». Cela dépendra bien sûr des disponibilités de notre profes-
seur et des locaux.

La charte « Santé Bien être » a été signée avec la fédération sports 
pour tous. C’est une convention entre la fédération française des 
sports et les associations permettant l’accueil des publics séden-
taires ou présentant des pathologies. Cette démarche est en adé-
quation totale avec notre ligne de conduite, axée sur l’ouverture, les
rencontres et le bien-être pour tous. Nous pourrions ainsi encoura-
ger la mixité et permettre à un plus grand nombre de personnes de 
pratiquer une activité sportive adaptée à leurs besoins.

Le comité a finalement répondu aux questions de ses membres avant
de clore l’assemblée et de proposer un apéritif à toutes les personnes 
présentes.

Nous nous réjouissons de cette 

nouvelle année sous le signe du 

partage et de la bienveillance !

Gym Pers-jussy
https://gympersjussy.fr
gym.persjussy74@gmail.com

La prochaine assemblée générale aura lieu 
le mardi 5 septembre 2023 à 20h

à la salle communale. !
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La Persjussienne

Après toutes ces années où l’association la Persjussienne a mis en lumière les coureurs et les marcheurs,
il est temps de penser à la cheville ouvrière, sans qui rien ne serait possible.

L’association, par le biais de son
président, remercie vivement tous les
bénévoles pour leurs implications.
Un grand merci à la commune de 
Pers-Jussy et de la Chapelle-Rambaud 
pour leur aide depuis toutes ces années.

Merci à tous nos partenaires pour leurs 
soutiens indéfectibles depuis toujours.

Rendez-vous le 8 octobre 2023.

Après deux années de disette, La Persjussienne est de retour.

Notre nouveau logo

Préparation du buffet… Concentration maximale ! Et voilà le résultat !
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L’amicale de la cabane

Encore une fois, l’amicale de la cabane a rencontré un réel
succès avec l’organisation de son ball-trap le week-end du 25 
et 26 juin 2022.

La compétition a réuni plus de 200 participants aux Commu-
naux à Pers-Jussy.

Cette activité de plein air réunie des participants de tout âge.

L’association remercie de tout cœur tous ses bénévoles, ses
sponsors qui nous soutiennent chaque année.

Un grand merci également à tous nos participants qui sont de 
plus en plus nombreux à chaque fois.

Rendez-vous pour le prochain Ball-trap 

le samedi 24 et dimanche 25 juin 2023.
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Ski-Club Pers-Jussy

Cette nouvelle saison le ski club s’est étoffé de nouvelles activités pour ré-
pondre au mieux à toutes les attentes !

Les Samedis :
• École de ski enfant (de l’ourson à l’étoile d’or)
• Formule slalom
• Formule free ride
• Formule ski loisir
• Cours de ski de fond
• Sortie ski rando

Également cette année :
• un nouveau concept : le service blablabus

pour vous rendre en station le samedi.
• l’atelier fartage

Les dimanches
Sorties du Dimanche : 14 sorties en Savoie et Haute-Savoie.
Ados, jeunes adultes et familles, un très beau programme vous est réser-
vé en partenariat avec le ski club d’Evires !

Une équipe au top formée de moniteurs et d’accompagnateurs bénévoles 
pour encadrer les sorties.

À bientôt sur les pistes !

Le ski club

Ski-club Pers-Jussy
www.skiclubpersjussy.fr



54 Revue Communale 2023 # PERS-JUSSY

VIE ASSOCIATIVE

Union Sportive Pers-Jussy

L’entente fonctionne toujours aussi bien avec Reignier pour 
nos féminines avec nos U15, U18 et Séniors.

Nous souhaitons commencer par vous remercier, vous, les licenciés, les parents, les bénévoles et les sponsors. Nous souhaitons 
également remercier Christophe Trottet pour ses 15 années d’investissement quotidien pour notre club en tant que président de 
l’USPJ. Trois jeunes présidents prennent sa relève pour continuer de faire grandir le club.

Cette année, le club s’est encore agrandi et vous êtes de plus en plus
présents à nos côtés, que ce soit lors de nos manifestations, des
week-ends passés ensemble autour d’un verre, d’un ballon, d’une dis-
cussion, pour la bonne cause ou juste pour le plaisir, nous savons que
nous pouvons compter sur vous et sur votre soutien.

Côté foot, l’année a été très riche grâce à nos jeunes du groupement
avec Arenthon Scientrier qui n’ont pas fait une finale mais deux finales
en coupe du district ! Au bout, une seule victoire dans la catégorie U17
mais nos jeunes joueurs ont brillamment porté nos couleurs.
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Nous comptons de plus en plus de 
licenciés, espérons que le vivier
de Perjussiennes/Perjussiens

ne s’estompe pas.

• 18 février : notre fameuse Tartifoot

• 1eravril : vente de plats à emporter

• 27 mai : Journée du foot

• 24 juin : pétanque + repas (fête de la musique).

CALENDRIERCôté manifestations, nous avons pu organiser
notre journée du foot, qui a encore rencontré
un grand succès grâce à vous. C’est toujours 
un plaisir de trinquer et de passer du temps 
avec vous en dehors du stade. Sachez que 
sans nos manifestations, nous ne pourrions 
rien faire étant donné qu’elles sont nos prin-
cipales ressources financières pour faire 
vivre le club tout au long de l’année.

Et un dernier merci tout particulier aux seniors qui sont présents à chaque manifestation, 
qui font que tout se passe bien et qui permettent, tout comme vous, qu’elles existent.
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Les syndics de la commune 
de Pers-Jussy

1815-1830

L’année dernière, nous avions étudié les élus français de l’ancienne commune de Jussy-sous-Pers entre les années 1792 à 1814. En 1815, 
avec le congrès de Vienne, le royaume de Sardaigne récupère la Savoie, ainsi la commune de Pers et Jussy-sous-Pers redeviennent 
sardes. Les communes ne sont plus gérées par des maires mais par des syndics. Nous allons étudier la liste des syndics et de quelques 
projets municipaux sur la période de 1815 à 1830.

Administration communale sous le 

régime sarde

Grâce au tome I de l’ouvrage « Dictionnaire de la législation des 
États sardes » de J.-L. COT, paru en 1841, nous avons un aperçu de 
la gestion communale sous le nouveau gouvernement.

C’est l’édit et règlement du 15 septembre 1738 qui organise la ges-
tion des communes en Savoie. Le conseil municipal, dans les com-
munes de plus de 1 000 habitants est composé de 5 conseillers. Le 
secrétaire doit être un notaire et il y a également un vice-syndic. 
Pour toutes les délibérations importantes, les membres du conseil 
sont doublés par un nombre égal des plus  imposés, désignés par 
l’Intendant de la province, nous appelons cela le « conseil double ». 
Les plus imposés sont appelés « conseillers adjoints ». Cette don-
née vient rectifi er une ancienne information où nous indiquions que 
le « conseil double » faisait référence aux membres des conseils 
de Pers et Jussy-sous-Pers réunis.

Le conseil n’a pas d’autorité, les délibérations ne sont exécutoires 
qu’après visa de l’Intendant (à noter que ce système était encore en 
vigueur en France jusqu’en 1982 vis-à-vis des Préfets). Le syndic est 
renouvelé tous les trois ans, sur proposition d’une liste de candidats 
faite par le conseil auprès de l’Intendant qui sélectionnera « l’heu-
reux » candidat. Le syndic doit prêter serment pour son entrée en 
fonction, ainsi que les conseillers et secrétaire entrants.

Liste des syndics de Pers-Jussy

La première session connue du conseil de la commune de « Jussy & de 
Pers » a eu lieu le 8 mars 1815. La commune faisait partie de la province de 
Carouge. Rappelons que la fusion effective n’aura lieu qu’en 1817 mais que la 
commune de Jussy-sous-Pers était sous tutelle de sa voisine.

Le 1er syndic de la commune était Paul ROGUET, qui avait pour conseillers 
municipaux Pierre NAVILLIOUX, François DUCIMETIERE, François MESSY et 
Jean François GRANGE. Le secrétaire était à ce moment-là Claude François 
DUPONT. Les plus imposés étaient Jean François DOMPMARTIN, Jean Pierre 
CONSTANTIN, François PERRAZ et Marc Antoine BARBIER.

Il est diffi  cile de savoir de quel Paul ROGUET nous parlons car il pourrait 
s’agir des trois Paul suivants :
• Fils de Claude et de Marie TROTTET, né en 1755,
• Fils de Claude et de Marie TROTTET, né en 1772,
• Fils de Jacques et de Françoise PACCARD, né en 1792

Étant donné  le peu d’information que nous ayons, nous ne pouvons pas 
nous positionner sur ledit Paul.

Ensuite, nous avons un changement de syndic le 29 mai 1818. Le succes-
seur est Joseph BARBIER.

Il y a deux BARBIER Joseph originaires de Pers-Jussy : un né le 3 janvier 
1782 et l’autre le 16 mars 1783 fi ls de Marc Antoine et de NAVILLOUZ Jeanne 
Baptiste. Cependant, il s’agit de celui de 1783 car l’enfant né en janvier 1782 
mourut trois semaines plus tard. Joseph se maria le 24 février 1813 à la 
commune de Pers avec Françoise PERREARD (il était veuf de Françoise 
ENCRENAZ) et il domiciliait à  l’époque à Fillinges. En 1818,  il avait 35 ans 
lorsqu’il devint syndic de Pers-Jussy.

Le 23 mai 1823, nous trouvons la prestation de serment de Jean François 
DOMPMARTIN en tant que syndic, suite à la démission de Joseph BARBIER, 
acceptée par le ministre de l’Intérieur. L’âge de Jean François était indiqué 
en  1826 dans une délibération,  il avait 70 ans ce qui nous amènerait au 
fameux Jean François DOMPMARTIN né le 6 mai 1754 à Pers, fi ls de Jérôme 
et de Jeanne PEGUET (attention : notons que parfois il y a des erreurs dans 
le calcul des âges dans les actes d’état civils et administratifs avant le 
XXe siècle). Il s’était marié le 15 février 1790 à Pers avec Marie TISSOT. Jean 
François avait 69 ans lorsqu’il devint syndic.

Enfi n, le 30 mars 1827, c’est le tour de Jean Pierre CONSTANTIN de prêter 
serment au royaume de Sarde. Lors d’une délibération de 1828, nous ap-
prenons que Jean Pierre CONSTANTIN avait 54 ans, ce qui nous amènerait 
à sa naissance à Jussy, le 15 décembre 1774. Il était le fi ls de François et de 
Jeanne Françoise DOMPMARTIN. Il se maria le 28 février 1797 à Jussy avec 
Jeanne Marie DUNANT de Cornier. Jean Pierre avait 53 ans lorsqu’il devint 
syndic de Pers-Jussy.

Il occupa la fonction jusqu’en 1833 où Pierre MIEUSSET, fi ls d’Aimé prit la 
relève.
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Les dossiers abordés par le conseil 

de Pers-Jussy durant cette période

Durant ces 15 années, il y eut plusieurs sujets d’abordés lors des sessions
du conseil municipal mais nous allons nous attarder sur un dossier en 
particulier, celui de l’église de Pers et de son clocher.

En effet, lors de la période française, le clocher fut détruit à cause de la
déchristianisation provoquée par la révolution. Depuis, les cloches sont
suspendues au toit de l’église mais celles-ci fragilisent le bâtiment en pro-
duisant parfois des secousses et abîment les murs. De plus, les cloches ne
sont pas entendues par les habitants des hameaux, ce qui pose problème
s’il y a urgence sur le territoire. Il est décidé donc, en 1818, de valider le
plan et devis de l’architecte AMOUDRUZ. Une partie du bois fut prise sur 
les fonds de la Cure. C’est le charpentier François NAVILLE de Cruseilles 
qui était en charge du chantier. Il était également prévu de fondre une des 
cloches de l’église car elle était très endommagée et le financement se fit
grâce à un don du défunt curé PELLARIN et d’une quête auprès des fidèles.
Le 8 octobre 1820, le conseil et l’architecte réceptionnèrent les travaux de
l’entrepreneur NAVILLE et validèrent les travaux. Ils payeront à François 
NAVILLE la somme de 1 859,50 livres, plus 304,10 livres supplémentaires
pour une hausse des matériaux.

Mais un autre problème survint concernant cette église, elle est beaucoup
trop petite ! En effet, lors de sa séance du 15 novembre 1821, les membres
du conseil indiquèrent que l’édifice était trop petit pour accueillir l’en-
semble des fidèles de Pers et de Jussy et qu’elle l’était déjà avant l’union
des deux communes. Certains vont même à la messe dans les autres pa-
roisses à cause du manque de place. Le conseil demanda un agrandisse-
ment de l’église par l’entrée à l’intendant de la province. Le 20 juin 1823, le
conseil valida le plan de l’ingénieur AGOSTINELLE avec quelques modifica-
tions concernant les matériaux et la longueur des nouvelles fenêtres. Nous 
ne pourrons pas détailler cette opération, les pages nous manqueraient
(peut-être dans un prochain bulletin).

D’autres actions ont été mentionnées dans le registre. Il y eut des répa-
rations au presbytère en 1820. Une importante chute de grêle eut lieu le 
30 juillet 1822, qui a ravagé toutes les cultures de la commune. Les dégâts
s’évaluèrent à 20 000 livres et le conseil demanda une indemnisation au 
gouvernement.

Enfin, le 21 septembre 1823, le conseil accepta, malgré certaines réticences 
de quelques conseillers, de former une école communale pour l’instruction 
des jeunes gens dont le vicaire de la commune aura la charge. La commune 
lui versera un traitement pour cette fonction supplémentaire.

L’année prochaine, nous étudierons la période des syndics de 1830 à 1845.

Les Amis de Pers-Jussy

Albéric FAUVAIN
Artiste Perjussien

Nous recherchons le propriétaire 
du 4e tableau manquant, peint
par Albéric FAUVAIN, représentant
Pers-Jussy aux 4 points cardinaux 
et aux 4 saisons.

Nous remercions l’heureux pro-
priétaire de se faire connaître en 
mairie, pour pouvoir compléter 
ce quadriptyque
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ÉTAT CIVIL 2022

NAISSANCES

DAUPHIN Loris, le 6 janvier à Contamine-sur-Arve

REYNARD Valentina, le 10 janvier à Contamine-sur-Arve

PERUCCA Raphaël, le 19 janvier à Contamine-sur-Arve

BERTON Ezequiel, le 8 février à Saint-Julien-en-Genevois

ROYER Philippe, le 19 février à Annecy

BELLALI NAJIM Amine, le 25 mars à Contamine-sur-Arve

AKAR Ediz, le 29 avril à Annemasse

MOËNE Alexis, le 6 mai à Annemasse

DUSSUD BERTHELIN Ayden, le 13 mai à Contamine-sur-Arve

YAROSHEVETS Artem, le 21 mai à Pers-Jussy

LACHAVANNE Sandro, le 28 mai à Annemasse

POITEL Timothée, le 14 juin à Épagny Metz-Tessy

POITEL Hippolyte, le 14 juin à Épagny Metz-Tessy

ANDRIICHUK Ivan, le 2 juillet à Contamine-sur-Arve

FERREIRA Enzo, le 17 juillet à Saint-Julien-en-Genevois

DOUBLET MARCE Maoline, le 24 juillet à Contamine-sur-Arve

VALENTINI Léonie, le 9 août à Contamine-sur-Arve

LIOGIER Romane, le 19 août à Annemasse

GENON Lucile, le 4 septembre à Contamine-sur-Arve

MEGEVAND Quentin, le 1er octobre à Contamine-sur-Arve

DOUBATKOFF Nahyl, le 3 octobre à Contamine-sur-Arve

LARPIN Albane, le 3 novembre à Contamine-sur-Arve

BRITO Nathan, le 8 novembre à Contamine-sur-Arve

VEIGA Marceau, le 20 décembre à Épagny Metz-Tessy

DELAVOËT Raphaël, le 27 décembre à Contamine-sur-Arve

« Par respect de la vie privée de chacun, ne sont mentionnés que les unions, 
naissances et décès des familles ayant donné leur autorisation à la mairie ».

MARIAGES

DAUPHIN Aurélien et MOSSUZ Lydie, le 2 juillet

BAROU Cyrille et VIANDAZ Chloé, le 2 juillet

BERTHET Christophe et RODRIGUEZ Céline, le 10 septembre

ROBERT Romain et PERRIER Julie, le 17 septembre

AMORSI Cédric et VERDAN Isabelle, le 24 septembre

TROTTET Christophe et RYF Laetitia, le 22 octobre

DURIEZ Matthieu et LEROUX Nadège, le 29 octobre

DÉCÈS

LECHLEIDER Simone épouse LECHLEIDER, le 4 janvier à La Roche-sur-Foron

SAGE Suzanne épouse SONNERAT, le 11 janvier à Contamine-sur-Arve

COUDURIER Georges, le 14 janvier à Pers-Jussy

CAUVIN Marcel, le 24 janvier à Pers-Jussy

GÉNÉRAL PERROLLAZ Alain, le 28 janvier à Bron

SONNERAT David, le 5 mai à Contamine-sur-Arve

METRAL Louis, le 8 juin à Contamine-sur-Arve

PITTET Marcel, le 23 juillet à Reignier

JAMES Suzanne épouse PINOCHET, le 12 août à Lisieux

CHAFFARD Olga épouse PÉGUET, le 2 septembre à Contamine-sur-Arve

ROGUET Elianne épouse VUAGNOUX, le 9 septembre à La Roche-sur-Foron

GATTO Carmine, le 3 octobre à Pers-Jussy

SONNERAT Cassie, le 12 octobre à Thonon-les-Bains

TOURNIER René, le 16 novembre à Contamine-sur-Arve

PÉGUET Max, le 26 novembre à Pers-Jussy

TISSOT Marcel, le 5 décembre à Pers-Jussy

LOICHAT Madeleine épouse CHAPPAZ, le 6 décembre à Reignier

TROTTET Nicolle, le 17 décembre à Contamine-sur-Arve

VULLIEZ Georgette épouse CHAPPAZ, le 19 décembre à La Roche-sur-Foron
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VIE INTERCOMMUNALE

Communauté de Communes
Arve et Salève

>> DE LA MOBILITÉ
À VÉLO
Pour encourager les déplacements à vélo, Arve & Salève aide
financièrement les habitants du territoire à acquérir un cycle
(classique ou à assistance électrique) grâce à la Prim’O vélo.
Toutes les infos sur www.arve-saleve.fr

CARTE OURA
Support magnétique à 5 € permettant d’enregistrer vos différents
abonnements ou titres de transports acquis en région Auvergne 
Rhône-Alpes.
Disponible en gare ou directement par Internet.

EN TRAIN
Gare de Reignier-Esery :
• deux lignes Léman Express (LEX2 et LEX3)
• TER de la région Auvergne Rhône Alpes.
Horaires : www.sncf-connect.com
Pôle d’échange multimodal : parkings pour voitures,
vélos & motos et arrêts de bus ProximiT’i

EN BUS
• Transport par lignes régulières assuré par ProximiT’I. 

Quatre lignes sur Arve & Salève (B, C, I et H)
• Transport à la demande sur les zones non concernées 

par les lignes régulières. 
Infos : www.proximiti.fr

• Transport interurbain transfrontalier (Sallanches / Genève)
Ligne 274 : www.tpg.ch

EN VOITURE
> Co-voiturage
Quatre parkings relais sur Arve & Salève en bordure des axes de 
transport importants :
• Parking relais de la Gare et parking relais du cimetière de 

Reignier-Esery
• Parking relais du CHAL
• Parking relais de la Forge

> Autopartage
Deux véhicules partagés disponibles à Reignier-Esery :
• L’un place du Môle (Véhicule électrique)
• L’autre place de l’église (Véhicule thermique)
Abonnement à Citiz nécessaire : www.alpes-loire.citiz.coop

Les objectifs de 2023

>> UN ENVIRONNEMENT PRÉSERVÉ
AIDE À LA RÉNOVATION DU LOGEMENT
Haute Savoie Rénovation Énergétique : service public du département
de la Haute Savoie. À destination des propriétaires de logement 
souhaitant rénover leur logement d’un point de vue énergétique.
Prise de rendez-vous avec un conseiller rénovation par téléphone 
04 56 19 19 19 et rendez-vous dans les locaux d’Arve & Salève lors de 
permanences. www.hsre.fr

PRIME CHAUFFAGE BOIS
Arve & Salève aide financièrement les particuliers à changer
leurs cheminées ou poêles antérieurs à 2002 par des appareils de 
chauffage au bois récents et performants. Prime de 1 000 € (2 000 €
selon les conditions de ressources).

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES

• Un cadastre solaire pour estimer le potentiel de 
production d’énergie solaire du toit de votre habitation
https://apps.sitg-lab.ch/solaire

• Une centrale villageoise sur Arve & Salève pour produire de 
l’énergie renouvelable www.citoyenergie.org

• Programme WATTY dans les écoles

MIEUX COMPRENDRE ET RESPECTER LES ESPACES NATURELS
Des espaces naturels sensibles à préserver, des sentiers à sillonner,
des terres agricoles à respecter, des plantes invasives à reconnaître…
Suivez l’actualité sur www.arve-saleve.fr
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>> DE LA SOLIDARITÉ
ACCOMPAGNEMENT DES AIDANTS ET DES SÉNIORS
Arve & Salève soutient l’Association REGAARS (Réseau Gérontologie 
Annemasse Agglo Arve & Salève) qui propose des animations ponctuelles 
toute l’année :
• Rencontres “Paroles d’Aidants” (3 fois par an)
• Café Mémoire des aidants (3e mardi de chaque mois de 14h à 16h)
• Des fiches Ressources (aides, consultations spécifiques, accueils de

jour…)
• Une écoute téléphonique.
Contact : REGAARS, Résidence Autonomie l’Eau Vive, 2 place du Jumelage,
74100 Annemasse, Tél. 04 50 39 89 25 - regar-info@orange.fr

AIDE À DOMICILE
Les communes d’Arve & Salève sont rattachées à l’ADMR des Tourelles à 
Reignier-Esery. L’association intervient auprès de personnes âgées ou 
handicapées et auprès des familles.
Les interventions à domicile peuvent bénéficier de prise en charge financière
selon les situations
Contact : ADMR des Tourelles au 04 50 95 15 32
ou accueil.lestourelles@fede74.admr.org

PORTAGE DE REPAS
L’ADMR du Pays Rochois propose la livraison de repas sur Arve & Salève. 
Service ouvert à toutes les personnes en faisant la demande (sortie 
d’hospitalisation, absence ponctuelle ou de longue durée des aidants).
Contact : ADMR du Pays Rochois au 04 50 25 62 08
ou accueil.paysrochois@fede74.admr.org

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Pour résoudre un conflit par la conciliation :
Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole. Il a pour 
objectif de trouver une solution amiable pour régler un différend entre 2 
parties, qu’elles aient ou non déjà saisi un juge.
Présence du conciliateur à Arve & Salève, Maison Cécile Bocquet, Reignier-
Esery, deux fois par mois.
Rendez-vous à prendre par téléphone au 04 50 43 46 14

LUTTE CONTRE LES ADDICTIONS
L’APRETO, association de soins, réduction des risques et prévention des
addictions accompagne les personnes en situation de dépendance à une 
addiction ainsi que l’entourage familial et les proches.
APRETO, 61 rue du Château Rouge, 74100 Annemasse,
Tél. 04 50 38 23 81

TROUVER UN LOGEMENT SOCIAL
Demande unique et centralisée pour l’ensemble des organismes (les 
différents bailleurs sociaux). Pour toute demande sur l’une des 8 communes 
d’Arve et Salève, vous pouvez effectuer votre démarche :
• En ligne : demande-logement-social.gouv.fr Vous pourrez à tout 

moment renouveler ou modifier votre dossier.
• Auprès des services de la mairie de votre commune : En remplissant le

formulaire CERFA suivant : formulaires.modernisation.gouv.fr

VIE INTERCOMMUNALE

>> UN TERRITOIRE ACCOMPAGNÉ
URBANISME : INSTRUCTION
La commune est le premier interlocuteur des habitants 
pour les demandes d’urbanisme. Toutes les demandes de 
renseignements généraux type « demande de zonage » 
ou « demande de CERFA » se font en mairie.
Arve & Salève reçoit uniquement pour tout renseignement 
technique ou pour un dossier en cours.
Rendez-vous : les mardis et jeudis 9h - 12h & 14h - 17h.
Prise de rendez-vous directement sur le site internet
www.arve-saleve.fr

URBANISME : PERMANENCES DE L’ARCHITECTE CONSEIL
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement de la Haute-Savoie (CAUE) assure une 
permanence pour apporter gratuitement un service 
de conseil architectural, urbain, et paysager. Prenez
rendez-vous au 04 50 43 46 14
ou via urbanisme@arve-saleve.fr

REZUP
C’est LA porte d’entrée pour les porteurs de projets qui 
créent ou reprennent une activité ou les entreprises qui 
ont un cap à passer !
Accompagnements individuels et collectifs ; animations 
d’ateliers ; mise en réseaux ; bourse foncière et immobi-
lière... www.rezup.org

INITIATIVE GENEVOIS
Filiale locale d’Initiative France, 1er réseau associatif de
financement des créateurs, repreneurs et développeurs
d’entreprise.
Accompagnement ; parrainage ; aide au financement de
vos projets (prêt d’honneur à taux zéro) ; réseau d’ex-
perts-bénévoles.
www.initiative-genevois.fr
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EXPRESSIONS LIBRES

Majorité Municipale

Groupe : Innover, Partager, Agir
Ressource en eau et Urbanisme

Comment ne pas aborder en ce début d’année un sujet préoccupant pour 
notre société et nos concitoyens : la sobriété énergétique.

De quoi s’agit-il ? C’est une démarche qui vise à réduire les consommations 
d’énergie par des changements de comportement, de mode de vie et
d’organisation collective. Elle consiste à nous interroger sur nos besoins, à
adapter nos usages : économie, efficacité énergétique, développement des
énergies renouvelables…

Fin août, les tarifs de l’énergie ont atteint des niveaux records : 1 000 €
le MWh, soit douze fois le prix constaté en août 2021. Le Gouvernement a
demandé aux entreprises et aux collectivités de mettre en œuvre des plans 
de sobriété. L’objectif est de réduire de 10 % la consommation d’énergie 
en deux ans. Notre collectivité a travaillé sur l’isolation des bâtiments,
l’éclairage public, les circuits courts, la mobilité douce, l’achat durable, etc.

Nous avons une petite longueur d’avance, car nous sommes un territoire
Tepos « territoires à énergie positive ». Nous nous engageons pour la 
transition écologique climat-air-énergie. Concrètement, en quoi consistent
ces actions ? Et bien c’est réduire au maximum nos besoins énergétiques,
réduire notre dépendance aux combustibles fossiles, gérer nos dépenses
d’éclairage public et du mobilier urbain, c’est la réutilisation de l’eau, etc.

Notre belle commune a la chance de disposer, sur le Plateau des Bornes,
de zones humides qui constituent de remarquables espaces naturels 
et assurent une bonne gestion de la ressource en eau : elles agissent en
véritables régulateurs (si trop ou pas assez d’eau) et épurateurs (qualité des 
eaux).

Or, le programme de gestion et de mise en valeur de ces espaces (également
classés pour leur richesse faunistique et floristique) risque de disparaître.
En effet, le Département a décidé de ne plus financer ce programme
d’actions, à moins que les communes adhérentes n’en décident autrement.

Aussi, compte tenu du changement climatique et d’une ressource en eau
qui va être de plus en plus aléatoire, nous continuerons de défendre ce sujet
auprès de la majorité pour que Pers-Jussy poursuivre ce programme et 
encourage les communes partenaires à en faire autant.

Par ailleurs, le centre-bourg de la commune va enfin faire l’objet d’une
réflexion, notamment en termes d’aménagement, pour définir les grandes
lignes de ses possibles évolutions pour les années à venir.

Bien sûr, si l’aménagement des hameaux ne doit pas être oublié au profit
de celui du centre du village, c’est pourtant bien ici que se concentrent des
enjeux forts, que ce soit en termes de déplacements, d’équipements publics
(écoles, mairie…), de commerces ou tout simplement de la vie associative,
culturelle et sportive.

Et bien Pers-Jussy est très sensible à cette dynamique volontaire et 
participative. La crise énergétique, l’explosion de nos budgets d’énergie va
nous contraindre et nous forcer à plus de sobriété. Depuis déjà plusieurs 
années, nous passons progressivement notre éclairage public en LED, nous
réduisons la durée des éclairages nocturnes, nous diminuons les quantités
et de la durée des éclairages de Noël, nous réduisons le chauffage dans les
bâtiments publics la nuit et les week-ends…

Sobriété énergétique également dans notre projet de rénovation de mairie,
puisque nos ingénieurs fluides ont pour consigne d’optimiser les systèmes de
chauffage, de rafraîchissement, d’isolation et surtout installer des produits
de performance supérieure aux caractéristiques minimales réglementaires. 
Nous supprimons les énergies fossiles pour le chauffage, avec installation
de pompes à chaleur.

Cette crise va donc nous contraindre de revoir nos investissements et nos 
dépenses, dans tous les domaines et sur tous les postes.

Ensemble, nous surmonterons cette période difficile. Toujours à vos côtés,
l’équipe vous souhaite une très belle année 2023.

Les élus du groupe « Pers-Jussy, Nos Valeurs, Notre Avenir »

Dès le début du mandat, nous nous sommes efforcés d’encourager l’équipe
de la majorité à mener une réflexion sur la manière dont le centre-bourg
pourrait évoluer au cours des prochaines années/décennies. Nos efforts
semblent avoir été entendus, puisque l’équipe municipale a décidé de lancer
une étude avec des spécialistes en matière d’urbanisme et d’aménagement :
nous nous réjouissons de cette nouvelle orientation.

Nous sommes convaincus que ce genre de démarche devrait d’ailleurs être 
menée dans le cadre d’une concertation avec les habitants et autres forces 
vives de la commune, contrairement à ce qu’il s’est passé avec le projet de la
rénovation très coûteuse de la mairie. Aussi, nous vous invitons à nous faire
part de vos idées/suggestions ou même à vous rapprocher de l’ensemble
des élus municipaux.

En ce début 2023, nous vous adressons nos vœux les plus chaleureux et une
très belle nouvelle année !
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La commune en chiffres
• Population totale : 3 236 habitants (selon INSEE)
• Gentilé (nom des habitants) : Perjussiens, Perjussiennes

Superficie :
• 1 868 ha dont 86 ha de terrains communaux.
• 18 ha de bois régime forestier

dont 10 ha au centre communal d’action sociale.

Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 40 79

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 825 route de Reignier
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . accueil@ mairie-pers-jussy.fr
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  www.mairie-pers-jussy.fr
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Application : Pers-Jussy Clic
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Commune de Pers-Jussy

Heures d’ouverture du secrétariat :
 . . . . .Lundi, mardi de 9h-12h - Jeudi, vendredi de 13 h 30-17h30.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Samedi de 9h à 12h.

Médiathèque municipale . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 50 05 56
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  95 route de l’Église
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . bibliopersjussy@gmail.com
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Parenthèse Pers-Jussy
 . . . . . . . . . . . . . . .Portail en ligne : https://persjussy.bibenligne.fr

Heures d’ouverture :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Du lundi au vendredi : 15h30 - 18h30
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Samedi : 10h-12h

Agence postale communale
 04 50 94 41 60
Heures d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi vendredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8h30 - 12h
Samedi : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h-12h

Départ du courrier : dans le bureau et boîte extérieure
du lundi au vendredi à 15h15, samedi à 11 h 30.

Numéros utiles
Service Commun d’Urbanisme . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 46 14
Maison Bocquet - Reignier
Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe . . . .  04 50 95 71 63

- dépannage eau potable  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 83 74 42 06
- dépannage eaux usées  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 77 04 19 50

Communauté de Communes Arve et Salève . . . . . . .  04 50 43 46 14
Déchèterie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 46 14

Heures d’ouverture :
du lundi au samedi (sauf jours fériés) de 8h30 à 12h et de 14h à 17h45
Pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 -  112
Gendarmerie de Reignier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 95 75 11
SAIC Pers Loisinges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 46 89
EDF - Dépannage 24/24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  08 10 33 30 74
Sous-préfecture de Saint-Julien en Genevois  . . . . .  04 50 35 13 13
Animaux Secours à Arthaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 36 02 80

Préfecture d’Annecy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 33 60 00
Centre des impôts d’Annemasse . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 43 91 50
Paroisse Saint-Jean XXIII d’Arve et Salève . . . . . . . .  04 50 43 40 50
ADMR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 95 15 32

Écoles, cantine et périscolaire
École élémentaire et périscolaire . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 36 42 57
École maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 44 81
École des Roguet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 43 07
Cantine scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 44 43
Bureau de la cantine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 94 47 86
Périscolaire de la maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 82 54 12
Service Enfance Jeunesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 86 55 56 13

Services médicaux
Ostéopathe : Sarah DESMARES . . . . . . . . . . . . . . . . . .  07 61 35 25 10

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy
Cabinet de kinésithérapeutes : Patricia MICHEL et Gwen HERVÉ
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 36 96 99

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy
Cabinets d’énergéticiens
Arnaud TOULLIEUX, shiatsu et soins énergétiques

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 74 06 35 97 - www.shiatsu74.com
Sylvie VIRET, thérapeute énergéticienne
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  07 71 87 66 00 et 04 50 94 54 66
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  www.energetiquementzen.com
Jacqueline BALMAT, réflexologie thérapeutique
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 83 71 72 69 - www.lavoixdupapillon.com

 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy

Cabinet d’infirmiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 50 31 95 94
 55 chemin des Écoles - 74 930 Pers-Jussy

Soins à domicile et au cabinet sur rendez-vous.
Pharmacie : Pharmacie Arve et Salève . . . . . . . . . . .  04 50 85 06 13

 141 route de l’Église - 74 930 Pers-Jussy
du lundi au vendredi : 8h30-12h / 14h-19h.

Samedi de 9h-12h.
Pôle Médico-Social (assistante sociale)  . . . . . . . . . .  04 50 33 23 47

 391 grande rue - 74 930 Reignier
Horaires d’ouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi de 8h45 -12h / 13h45-17h30.
Fermé au public le vendredi après-midi.

Transports
Transport scolaire (PROXIM’ITI)  . . . . . . . . . . . . . .  www.proximiti.fr

 56 place de l’Hôtel de Ville - 74 130 Bonneville
Ouverture au public du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00
et de 14 h 00 à 17 h 00.

Le transport à la demande (PROXIM’ITI) . . . . . . . . . . . .  0 811 280 257

Taxis
Autorisations de stationnement délivrées par la commune

Guillaume HEUZE (Taxi des Rocailles) . . . . . . . . . .  06 77 20 51 41
Taxi DHERBEY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 30 57 87 25



www.mairie-pers-jussy.fr
 Commune de Pers-Jussy

Pers Jussy Clic
(à télécharger sur App store et Google play)




